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Pour nous joindre:  

Téléphone: 418 336-2640     
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    Maire:         poste 231  

Réception:    poste 234  

Direction générale:  poste 232  

    Inspecteur municipal:      poste 235  

    Services administratifs:     poste 236  

    Loisirs, culture:       poste 237  

    Directeur Incendie     418 -336-2610 

 

Pour toute urgence en dehors des 

heures dõouverture : 418-507-6351, si 

aucune réponse : 418 -336-2324 

 

Courriel : 

Info.ndm@regionmekinac.com  

Site internet:  

www.notredamedemontauban.com  
 

Heures dõouverture  

du bureau municipal  

lundi au vendredi  

9:00 à 12:00 et 13:30 à 16:00  
__________________________________ 
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Le bureau municipal sera fermé lundi le  

9 novembre pour le jour du Souvenir  

_________________________________________ 
 

LõActe du Souvenir 
 

Ils ne vieilliront pas comme nous, qui leur avons survécu.  

Ils ne connaitront jamais lõoutrage ni le poids des ann®es. 

Quand viendra lõheure du cr®puscule et celle de lõaurore, 

Nous nous souviendrons dõeux. 

Nous nous souviendrons dõeux. 



 

 

2 Nouvelles du bureau municipal  

Compte -rendu de la séance  

Du vendredi 9 octobre 2020  

Prochaine  séance du conseil  
Vendredi 13 novembre , 19h30  

 Centre municipal, 477 ave des Loisirs  

2020-10-123 

1.2 Lecture et adoption de lõordre 

du jour.  

 

2020-10-124 

1.3 Adoption du procès -verbal du 

11 septembre 2020.  

 

1.4 Dépôt du bordereau de corres-

pondance du mois de septembre 

2020. 

 

2020-10-125 

1.5 Mandat au Ministre des Fi-

nances pour recevoir et ouvrir les 

soumissions pr®vues ¨ lõarticle 1065 

du code municipal.  

 

2020-10-126 

1.6 Remerciements à madame An-

nie Gauthier pour ses 22 ans de ser-

vices pour lõentretien annuel des 

nombreux aménagements paysa-

gers municipaux situés à différents 

endroits dans le village.  

 

2020-10-127 

2.1 Autorisation des dépenses du 

mois dõao¾t 2020 au montant total 

de  217 427.66 $.  

 

2020-10-128 

3.1  Demande dõaide financi¯re 

pour la formation des pompiers 

dans le cadre du Programme 

dõaide financi¯re pour la formation 

des pompiers volontaires ou à 

temps partiels au ministère de la 

Sécurité publique.  

 

2020-10-129 

5.1 Atteinte aux pouvoirs de zo-

nage des municipalités et à la ca-

pacité des citoyens de se pronon-

cer sur la réglementation de leur 

milieu de vie.  

 

2020-10-130 

5.2 Autorisation à monsieur Serge 

Deraspe, maire, à prendre les en-

tentes et signer pour et au nom de 

la municipalité pour les réparations 

temporaires qui doivent être effec-

tuées au ponceau Verrette.  

 

2020-10-131 

5.3 De contribuer financièrement un 

montant de 62.12 $ pour défrayer 

une partie du co¾t de lõanalyse 

dõeau au Lac Br¾l® sur pr®sentation 

de pièces justificatives.  

 

2020-10-132 

7.1.1 Autorisation à monsieur Serge 

Deraspe, maire, à signer pour et au 

nom de la municipalité un bail à 

venir avec la Coopérative de Soli-

darité Multiservices Montauban 

pour la location dõun immeuble si-

tué au 412, rue Principale selon les 

termes et conditions négociées 

entre les parties.   

 

2020-10-133 

7.4 Lev®e de lõassembl®e. 

 

 

 

 

 

REMERCIEMENTS À ANNIE GAUTHIER  

POUR LõENTRETIEN DES AM£NAGEMENTS PAYSAGERS 

 

 

Mme Annie Gauthier nous annon­ait r®cemment quõelle nõof-

frira plus ses services pour lõentretien des am®nagements pay-

sagers municipaux.  

 

Au nom de la population, des membres du conseil municipal 

et des contribuables, je voudrais vous remercier pour votre ex-

cellent travail accompli tout au long de ces vingt -deux (22) 

derni¯res ann®es ¨ sõoccuper dõembellir notre municipalit® 

par ces nombreux aménagements paysagers répartis à diffé-

rents endroits dans notre beau village.  

 

Nous avons été témoins de votre professionnalisme qui ne 

sõest jamais d®menti tout au long de ces ann®es, de votre 

sens de la beauté de même que votre talent à créer des sites 

originaux aussi beaux les uns que les autres.  

 

Encore une fois un grand merci à vous !  

 

 

Serge Deraspe  

Maire  
 



 

 

 

Saviez-vous queé 

 
Votre municipalit® a une r®glementation sur les dimensions des voies dõacc¯s pour vous rendre ¨ votre 

domicile ? En 2018, votre municipalité a adopté le règlement 2018 -547 article 3.1.2.7 ð Accès au bâti-

ment.  

 

Accès au bâtiment  

1) Les véhicules du service incendie doivent avoir directement accès à au moins une façade 

de tout bâtiment  par une rue , une cour ou un chemin, conformément aux exigences en vi-

gueur lors de sa construction ou de sa transformation.  

2) Les acc¯s priv®s qui permettent dõacc®der aux b©timents doivent : 

¶ Avoir une largeur libre dõau moins 6 m¯tres (20 pi); 

¶ Avoir une hauteur libre dõau moins 5 m¯tres (16 pi); 

¶ Comporter une pente maximale de 12% sauf dans un rayon de 30 m¯tres dõune inter-

section où elle doit être inférieure à 5%;  

¶ Ćtre con­us de mani¯re ¨ r®sister aux charges dues au mat®riel de lutte contre lõincen-

die;  

¶ Ćtre rev°tus dõun mat®riau permettant lõacc¯s sous toutes les conditions climatiques; 

¶ Être dégagés en tout temps.  

 

Les b©timents dont lõacc¯s se trouve sur des acc¯s priv®s ayant une difficult® dõacc¯s pour les ®quipe-

ments du service dõincendie sont r®put®s ne pas b®n®ficier de la protection du Service de s®curit® in-

cendie.  

 

Le directeur du service de s®curit® incendie peut statuer quõun acc¯s priv® ne permet pas un acc¯s 

adéquat et efficace afin de permettre toute intervention sous sa responsabilité pour des raisons topo-

graphiques, de capacit® portante de la route ou dõun ponceau, de la largeur du chemin priv®, etc. 

Dans de tels cas, il peut aviser le propri®taire du b©timent et lui demander dõeffectuer les correctifs n®-

cessaires. 

 

 
Rappel important !  

N'oubliez pas  ; dans la nuit du 31 octobre au 1er novembre, nous changeons d'heure ! Dans le do-

maine de l'incendie et pour votre sécurité à la maison, le changement d'heure est aussi le moment de 

changer les piles de vos avertisseurs de fumée.  

 

L'avertisseur de fumée sauve des vies; il est le gardien de votre famille quand il fait nuit et l'alarme qui 

vous sauvera la vie. Pensez -y ! 

 

 

Votre service incendie  
 

 

 

 

Pour plus dõinformation, veuillez communiquer avec nous au : 

Courriel du directeur  : incendiesisem@regionmekinac.com   
Courriel du préventionniste  : tpisisem@regionmekinac.com  

Téléphone  : 418-336-2640 (bureau municipal)  

3 Chronique incendie  

mailto:incendiesisem@regionmekinac.com
mailto:tpisisem@regionmekinac.com


 

 

4 Halloween mobile  



 

 

5 Opération Nez Rouge  



 

 

Horaire automne -hiver  
 

 

 

 
26 septembre 2020: La Mdj a visité le Ranch Dupond situé à Shawinigan -Sud. Par la suite nous avons soupé dans un restaurant 

et pour terminer cette merveilleuse journée, nous avons visionné un film au cinéma Biermans. Pour cette sortie nous avons res-

pecté toutes cosignes relier à la Covid -19.  

8 octobre 2020:  Nous avons eu une prévention avec Maryse du Carrefour jeunesse emploi. Elle est venue nous parler sur le 

sujet d'acheter et épargner comment concilier les deux.  

Grâce au Projet Jeunesse Centraide, fond provenant de la fondation Lucie et André Chagnon, nous avons pu: Acheter des 

jeux extérieurs que nos jeunes peuvent nous emprunter pour les encourager à passer du temps à l'extérieur au lieu d'être de-

vant leur écran, faire des cours de cuisine virtuels avec un chef, acheter des bacs de jardinage pour que les jeunes puissent  

faire pousser leurs propres légumes et fines herbes pour leur recette, acheter des livres de lecture que 

les jeunes peuvent emprunter en tout temps et qui leur ont permis de faire le projet de lecture.  

Suite à la complexité des règles de la Covid -19 et le fait que nous ne pouvons pas assurer ton trans-

port, pour te donner la chance de venir profiter de son service, la maison des jeunes se déplace à la 

Salle des loisirs secteur Montauban ( 411 rue Rompré, Notre -Dame de Montauban ) à quelques reprises 

pendant la semaine. Voici les dates: 2 octobre, 6 octobre, 8 octobre, 16 octobre, 17 octobre,  20 oc-

tobre, 22 octobre, 30 octobre et 31 octobre.  

Invitation à toute la population  : Assemblée Générale Annuelle de la Maison Des Jeunes  : 11 no-

vembre 2020 à 19h, au Centre Municipal de Notre -Dame de Montauban. Vous devez nous confirmer 

votre présence par téléphone au 418 -336-2887 ou par courriel au mdjindex@gmail.com . Si nous pas-

sons en zone rouge lõassembl®e sera annul®e et devra °tre par vid®o conf®rence.            

LõAIDE AUX DEVOIRS (MARDI) ET LES  JEUDIS TH£MATIQUES (PR£VENTION) SONT DE RETOURé.PLUSIEURS 

ATELIERS DE PRÉVENTION ë VENIRé.. 

 

Merci à tous ceux qui viennent porter leurs canettes et bouteilles à la Maison des Jeunes, la récu-

pération se fait maintenant ici. Nous avons une poubelle grise prévue à cet effet.  

 

Tu as 11 ans, toi et tes parents résidez à Notre Dame de Montauban ou vous avez un terrain ou une résidence secondaire, 

vous °tes en visite ou vous °tes ici pour lõ®t®?  tu peux tõinscrire ¨ la Maison des Jeunes au co¾t de $1.par ann®e.  Tu nõas 

quõ¨ t®l®phoner avant de te pr®senter ¨ la Maison des jeunes avec un de tes parents pour plus de renseignements. 
 

 
 
 

6 Maison Des Jeunes LõIndex  

Sonia Delisle, coordonnatrice par intérim  

515, avenue des Loisirs  

418 336-2887 

mdjindex@gmail.com  

Le CIUSSS, notre 

principal bailleur de 

fonds, nous de-

mande de démon-

trer que la popula-

tion en général 

nous appuie dans 

notre mission. En 

devenant membre - 

associé,  pour aussi 

peu que 1$,  vous 

soutenez notre 

cause et notre or-

ganisme. Merci 

beaucoup.  

Dimanche  Lundi Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  Samedi  

Fermé  Fermé  16h30-21h Fermé  16h30-21h 16h30-22h 14h-22h 

mailto:mdjindex@gmail.com
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